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l'article 128 
Avertissements en vertu de 
l'article 71 

Les dispositions concernant l'enregistrement des avertissements ont été modifiées par la Loi de 1998 visant 
à réduire lesformalités administratives. Ces modifications sont entrées en vigueur le 18 juin 1999. Le 
Bulletin NO 98009 contenait un résumé des modifications aux articles de la Loi sur 1 'enregistrement des 
droits immobiliers portant sur les avertissements. L'objectif du présent bulletin est de donner des détails 
supplémentaires sur les procédures à suivre lors de l'enregistrement des avertissements et de clarifier 
l'utilisation de ces procédures d'avertissement modifiées. 

La Loi sur l'enregistrement des droits immobiliers prévoit l'enregistrement des droits qui peuvent faire 
l'objet d'un avertissement. Cet enregistrement avait pour objet de donner à la partie qui prétend à un droit 
la possibilité de protéger ce droit. Ces avertissements expiraient après cinq ans. Si le propriétaire enregistré - 
contestait un avertissement, il pouvait déposer une demande de radiation auprès du registrateur, lequel tenait 
une audience. 

Le contenu de ces avertissements faisait souvent l'objet de poursuites judiciaires et les décisions des 
audiences étaient souvent portées en appel. En conséquence, les dispositions relatives aux avertissements 
ont été modifiées. L'effet de la modification est que la durée d'application des avertissements a été réduite 
pour que le bien-fonds ne soit pas immobilisé pendant une période de temps prolongée. La durée 
d'application donne suffisamment de temps à un auteur d'avertissement pour entamer l'action appropriée 
et, le cas échéant, obtenir un certificat de poursuite en instance qui peut être enregistré sur le titre. 

On trouvera ci-dessus un résumé des principales modifications apportées à la loi et aux procédures : 

ARTICLE 71 - AVERTISSEMENTS 

A. Article 71 - Enregistrement des conventions de vente 

L'article 134 qui prévoyait l'enregistrement d'un avertissement pour protéger une convention de vente a été 
abrogé et l'article 71 de la Loi sur l'enregistrement des droits immobiliers a été modifié pour y ajouter le 
paragraphe suivant : 










